
 

 

Question orale de M. MEEUS : Situation au Kauwberg. 
 
 
M. Meeus estime que le Kauwberg se distingue des autres espaces verts bruxellois par son 

paysage semi-naturel, champêtre et bucolique. La biodiversité y est remarquable. Ce site constitue un 
véritable lieu de bien-être pour les promeneurs et de nombreux Ucclois. 

Il s’agit de l’un des derniers espaces naturels de la région, un site classé et inscrit en zone 
Natura 2000, dont l’équilibre écologique reste sensible. Depuis plusieurs mois, des riverains, 
naturalistes et usagers alertent les élus sur l’évolution de sa gestion. 

Une pétition, largement relayée cet automne, exprime la volonté d’une approche 
respectueuse du site et d’une meilleure concertation autour des interventions réalisées ou envisagées. 

La rencontre avec les initiateurs de cette pétition a mis en lumière les éléments suivants : 
- l’intensité perçue de certains travaux d’entretien ; 
- le risque d’impact sur la flore, la faune et les zones humides ; 
- le manque d’information sur les choix de gestion et leurs objectifs ; 
- la crainte d’une évolution vers un modèle moins naturel sue celui 

historiquement défendu par les associations locales. 
Il apparaît que Bruxelles-Environnement se montre peu ouvert à l’instauration d’un 

mécanisme de participation structurée ou de co-construction autour des choix de gestion du site. Le 
22 novembre dernier, Mme l’Echevine De Brouwer a rencontré les citoyens sur le terrain, dans une 
volonté de clarification. 

Quelle est la position défendue par le Collège dans la gestion actuelle du Kauwberg (sachant 
que le site relève de Bruxelles-Environnement) ?  

De quelles informations le Collège dispose-t-il concernant les interventions menées sur le 
terrain (travaux d’entretien, objectifs écologiques poursuivis et respect des obligations Natura 2000) ? 

Suite aux échanges avec les riverains, quelles initiatives le Collège compte-t-il prendre pour 
améliorer la communication et la concertation avec les usagers, notamment vis-à-vis des décisions 
régionales pour le site ?  

Selon M. Meeus, ce dossier requiert une position commune, réunissant majorité et opposition.  
 
Mme l’Echevine De Brouwer estime aussi que le Kauwberg est un joyau dont la biodiversité, 

quoique remarquable, s’est dégradée au cours des dernières années, parce que des propriétaires 
privés ont décidé de ne pas entretenir leur part de l’espace avant que Bruxelles-Environnement n’en 
reprenne la gestion. La commune n’est pas gestionnaire de l’espace mais s’est toujours efforcée de 
jouer un rôle de médiation dans ce dossier. 

La reprise de la gestion du site par Bruxelles-Environnement s’est traduite par l’établissement 
de l’inventaire des actions à réaliser en vue du plan de gestion de 2020. Les informations ont été 
relayées dans le magazine Wolvendael. Le Collège n’a d’ailleurs pas manqué de signaler à Bruxelles-
Environnement qu’il était disposé à relayer toutes les informations utiles et nécessaires dans le 
Wolvendael, sur le site internet communal et via les réseaux sociaux.  

Dès l’installation des premières clôtures par Bruxelles-Environnement, une réunion publique 
– en visioconférence puisque c’était durant la crise du covid – a été organisée avec le soutien de 
l’administration communale. La commune a relayé l’information relative à la mise à l’enquête publique 
du plan de gestion plusieurs mois à l’avance, en communiquant déjà à l’époque l’adresse mail créée 
spécifiquement par Bruxelles-Environnement pour le Kauwberg. 

COMMUNE D'UCCLE   

Conseil communal   



Le magazine Wolvendael n’a pas manqué de communiquer des informations sur l’enquête 
publique relative aux aménagements du Kauwberg, en mentionnant que toute personne intéressée 
pouvait poser des questions techniques au guichet du service de l’Urbanisme.  

En outre, une seconde réunion avec Bruxelles-Environnement a été organisée dans les locaux 
de l’ancienne Maison communale pour permettre à tous les usagers du Kauwberg de se faire entendre 
et de bien comprendre les enjeux du Kauwberg, notamment le souci de trouver un équilibre entre le 
respect de ce site classé, tant pour son patrimoine que pour son cadre naturel, et la garantie d’un 
accueil pour le public.  

À l’occasion de l’enquête publique, l’avis remis par la commune dans le cadre de la commission 
de concertation se prononce en faveur d’une amélioration des accès. 

Des échanges ultérieurs ont encore eu lieu entre représentants de la commune et de Bruxelles-
Environnement à propos des travaux en cours de réalisation. 

La ballade du 22 novembre, à laquelle Mme l’Echevine De Brouwer a participé en tant que 
simple observatrice, avait pour objectif de permettre des échanges de points de vue entre promeneurs 
et représentants de Bruxelles-Environnement.  

 
 
 
 
 
 


